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Certificat d’aptitude professionnelle 

Menuisier fabricant de menuiserie, mobilier 
et agencement
En atelier, le-a menuisier-ère fabricant-e réalise des portes, des fenêtres, des volets, des comptoirs, des 

présentoirs… pour des maisons, des magasins ou des bureaux. 

Il-elle étudie les plans de ce qu’il-elle va fabriquer. Il-elle choisit le bois ou d’autres matériaux, effectue les tracés, 

découpe, rabote, ponce et assemble les éléments grâce à des machines spéciales.  

Il-elle utilise du bois, mais aussi du plastique et de l’aluminium. 

Il-elle peut être amené-e à installer et à fixer les éléments fabriqués sur un chantier. 

Débouchés  

Les mobiliers, l'agencement de bureaux ou magasins, les 

différents ouvrages de menuiserie de nos habitations sont de 

plus en plus fabriqués en série. C'est donc en atelier que 

travaille principalement le-a menuisier-ère fabricant-e. 

Les titulaires de ce diplôme travaillent chez des fabricants 

d'ouvrages d'aménagement et agencement en bois et 

matériaux dérivés ou associés. Le secteur de la menuiserie 

est essentiellement artisanal ; celui de la production de 

mobilier essentiellement industriel. 

Métiers accessibles : 

- Menuisier-ère 

- Machiniste constructeur-trice 

- Agenceur-euse de cuisines et salles de bains 

Accès à la formation

- Après la troisième, en 2 ans. 

- Après un CAP du même secteur, en 1 an. 

Statistiques    + 
formation très demandée en Nouvelle Calédonie : les 
années précédentes, il y a eu plus de demandes que de 
places.

Programme 

Horaires 

hebdomadaires 

Matières 1
re

 année 2
e
 année

Français, histoire-géographie 

éducation civique 
4h 4h 

Mathématiques –sciences 

physiques et chimiques 
3h30 3h30 

Langue vivante 2h 2h 

Arts appliqués et cultures 

artistiques 
2h 2h 

Education physique et sportive 2h30 2h30 

Prévention santé environnement 1h 1h30 

Enseignement technologique et 

professionnel 
18h 17h 

Enseignements facultatifs : 

Atelier d’expression artistique 2h 2h 

Atelier d’éducation physique et 

sportive 
2h 2h 

Descriptif des matières 

Outre l'enseignement général commun à tous les CAP, la 

formation apporte des connaissances spécifiques : 

Enseignement technologique et professionnel : 

 Communication technique : les parties constitutives d'un

ouvrage, ses caractéristiques et fonctions.

 Expression graphique : dessins de fabrication, plans

d'architecte, conventions et normes de représentation,

logiciels de tracé.
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 Les ouvrages : menuiseries extérieures et intérieures ;

ouvrages d'agencement et mobilier (portes, fenêtres,

portails, placards…).

 Les matériaux et produits : essences, produits en

plaques, les produits de fixation et d'assemblage, de

traitement, de préservation et de finition.

 Les procédés et processus de réalisation : usinage,

assemblage et  montage, finition, la pose.

 L'organisation des processus de fabrication.

 Santé et sécurité.

 Le contrôle et la qualité : critères d'appréciation de la

qualité  et moyens de les mesurer.

 Maintenance : entretien préventif (nettoyage,

graissages) ; organes à remplacer ; essais ; vérifications

Stages  

14 semaines de stages en entreprises, réparties sur les 2 ans, 

complètent la formation des élèves de LP. 

Examen  

Unités professionnelles : 

 Analyse d'une situation professionnelle, coeff. 4

 Fabrication d’un ouvrage de menuiserie, mobilier ou

agencement, coeff. 9 (dont coeff. 1 pour la prévention

santé environnement)

 Pose de mobiliers d’agencement intérieur, coeff. 4

Unités d’enseignement général : 

 Français et histoire – géographie – éducation civique,

coeff. 3

 Mathématiques – sciences physiques et chimiques,

coeff. 2

 Education physique et sportive, coeff. 1

 Epreuve facultative : Arts appliqués et cultures

artistiques

Poursuites d’études  

Même si ce diplôme prépare à l'exercice d'un métier, des 

poursuites d’études sont cependant envisageables. 

Par exemple : 

- CAP (en 1 an) dans une spécialité voisine : CAP Arts du 

bois, CAP Charpentier bois 

- Bac pro Technicien menuisier-agenceur 

- Bac pro Technicien de fabrication bois et matériaux 

associés 

- Bac pro Technicien constructeur bois 

- Brevet professionnel (BP) Menuisier 

Où se former en Nouvelle
Calédonie  ?

 En lycée public :

- LP Pétro Attiti

 En lycée privé :

- LP Champagnat, PAÏTA 

 En apprentissage

- CFA de la chambre des métiers et de l'artisanat.
Renseignements au  24 69 49 et sur www.pap.cci.nc

en savoir  +- 
 www.onisep.fr 

 www.monstageenligne.fr

 www.ffbatiment.fr

 www.cap-btp.com

 Guides régionaux  « Après la 3e » ; « Après le CAP »

 Diplômes «  Du CAP au BTS / DUT »

 Zoom « Les métiers du bois »

Vous les trouverez au CDI de votre établissement ou 

au centre d’information et d’orientation (CIO) de Nouméa :
10, rue Georges Baudoux
98845 Nouméa
Tel (687) 27.53.28      www.cio@ac-noumea.nc

http://www.onisep.fr/
http://www.onisep.fr/amiens
http://www.monstageenligne.fr/
http://www.ffbatiment.fr/
http://www.cap-btp.com/



